






Guichet unique
Oriente vers le service

techniquement
compétent qui met en

œuvre la police
judiciaire et

administrative au titre
des polices spécifiques

lieu et date du dépôt,
propriétaire du terrain,
chronicité du dépôt : ponctuel ou
apport régulier,
nature et volume des déchets,
éléments permettant d’identifier
l’auteur du dépôt.

Le maire, l’officier de police
judiciaire ou l'agent de collectivité
assermenté caractérise les faits par
un premier constat sous forme de
procès-verbal. Ce procès-verbal
permet de réunir les premières
observations :

Une vidéosurveillance peut apporter
des éléments d'identification (L251-
2 du Code de sécurité intérieure).

La caractérisation du dépôt (décharge
illégale ou dépôt sauvage) conditionne la
mise en œuvre de la procédure :
- En cas de suspicion de décharge
illégale du fait notamment de la
répétition des apports, le maire
adresse son PV de constat à la
préfecture pour expertise et
transmission, si la notion de décharge
illégale est confirmée, à la DREAL.
- Dans les cas de dépôts sauvages diffus
ou concentrés, le maire enclenche les
procédures pénales et/ou administratives
adéquates. Il a la possibilité de solliciter
les services de l’État pour les milieux
relevant de réglementations spécifiques.

Constats
 

ORGANISATION DE LA RÉPONSE ADMINISTRATIVE ET PÉNALE

Maire, OPJ, agent de
collectivité assermenté
établissent un PV de

constat

Expertise et oriente vers
le service compétent au

titre de la police des
installations classées
pour la protection de

l'environnement (ICPE)

Met en œuvre la police
administrative et judiciaire au titre

des ICPE / déchets

DREAL 
service risques

Dépôt sauvage 

Exerce la police
administrative et

judiciaire au titre du
Code pénal

Appuie le maire dans l'exercice
de la police judiciaire

Appuie le maire dans l'exercice
de la police administrative

OPJ Gendarmerie - Polices
nationale et municipale -

Collectivité

DDTM

Zones Natura 2000, APPB,
RNN et RNR

ONF et DDTM

DDTM, OFB, gardes des
réserves

Forêts domaniales et privées

Cours d'eau, zones humides
DDTM et OFB

Arrêt de l'atteinte à
l’environnement 
Objectif de remise en l'état

Suites judiciaires

Suites administratives

Le procureur décide de
l'opportunité des suites

Consignation de somme
Exécution d'office
Suspension d'activité
Astreinte journalière
Amende administrative
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DDTM
Milieux sensibles

Décharge illégale

Préfecture

Maire
Tous milieux

Code de l'environnement

Code forestier

Code de l'environnement








